
Déclaration de Conformité  

Couteaux de Cuisine  
  

  

  

Nous confirmons par la présente que les couverts (couteaux de cuisine) fabriqués en acier inoxydable par 

le groupe d'entreprises Amefa et ses marques commerciales sont réalisés avec les qualités de matériaux 

suivantes   

  

1.4021 (X20Cr13)  

 1.4028 (X30cr13)  
1.4116 (X50CrMoV15)   

L'acier Damas  

  

Sont conformes aux législations   

• (CE) 1907/2006 REACH Annexe 17 / (UE) n° 2015/628  

• Règlement européen (CE) n° 1935/2004  

• Résolution CM/Res(2024) du Conseil de l'Europe  

• Code allemand des denrées alimentaires, articles d'usage quotidien et aliments pour animaux du 

1er septembre 2005 (LFGB)  

• Loi néerlandaise sur les denrées, concernant les emballages et produits de consommation  

• Décret français 2007-766, Avis de la DGCCRF 2004/64  

• Décision du Ministère du commerce et de l'industrie finlandais 268/1992  

• Règlement norvégien du 21 décembre 1993 n° 1381, chapitre VIa et annexe III  

• Règlement suisse de l'EDI concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les 

denrées alimentaires (Règlement sur les biens de consommation).  

  

Tous les matériaux sont fréquemment testés selon une approche basée sur les risques, et tous les produits 

fabriqués à partir de ces matériaux sont vérifiés en interne quant à leur composition.  

  

Nous déclarons également que les produits sont conformes au Règlement (CE) n° 2023/2006 de la 

Commission du 22 décembre relatif aux bonnes pratiques de fabrication pour les matériaux et objets 

destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.  

Tous les produits du groupe Amefa et de ses marques ne sont pas des jouets et ne conviennent pas aux 

enfants de moins de 3 ans. Les enfants de plus de 3 ans ne doivent utiliser les produits destinés aux 

enfants que sous la surveillance d'un adulte.  

  

Tous les détails sont basés sur nos tests, nos recherches ainsi que sur la législation en vigueur et l'état de 

l'art à la date d'émission. Cette déclaration expire en cas de modification de la législation ou, au plus tard, 

12 mois après sa publication.  

 

 09.09.2024  

  



 

Dr. Michel Mamrot   

Directeur Groupe Qualité et Durabilité  

 


